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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 8 JUILLET 2009 
Procès verbal administratif

L’année deux mille neuf, le mercredi huit juillet, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :
	Mme COFFIGNIEZ, pouvoir à M. CAUCHY

M. DELEU, pouvoir à M. DELABROYE

M. GOSSELIN, pouvoir à M. LAVALLARD

M. MENESTRIER, pouvoir à M. GREVIN

M. BOUTHORS, pouvoir à M. HOLLVILLE

Mme RENARD, pouvoir à Mme DEFRUIT

M. CORNET, pouvoir à M. CRAMPON

M. CHEVIN, pouvoir à Mme NOUNGUI

M. COMPTDAER, pouvoir à M. BABAUT

M. SAVOIE, pouvoir à M. GERARD

M. DEKERVEL, pouvoir à M. DESMET

M. TRICOT, pouvoir à M. DEBLANGIE

	

	

	Excusés : MM LECLERCQ, DEVAUX, DELPORTE, JUMEL.



La séance est ouverte à 20h30 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur WATTELIER est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 26 mai  2009 est adopté à l’unanimité.
1. Communications
CIDT

Monsieur le Président rappelle que le contrat d’investissement Département/territoire du Val de Somme a été visé par les différentes parties et retourné par le Conseil Général à la Communauté de Communes le 2 juillet dernier.

La dotation est de 15 € par habitant pour une population globale de 24 481 habitants.


Dotation globale du département (CIDT) :
1 101 465 €


Maximum voirie :



  198 296 €


Priorité Département (Habitat) :

    88 132 €

Une liste de dossiers est en cours d’instruction, il y a lieu de prévoir une commission territorialisation à la rentrée de septembre pour les présenter ensuite à la commission permanente du Conseil Général. La date sera arrêtée en accord avec les 3 conseillers généraux.
Zonage

Monsieur le Président explique que suite à la réunion du 17 mars 2009 dans les locaux de la Communauté de Communes du Val de Somme où le bureau d’études ACTEA Environnement a présenté à toutes les communes, le schéma directeur et le zonage d’assainissement, un rapport complet et un modèle de délibération  ont été adressés pour  délibération par les conseils municipaux avant le 30 avril 2009.

A ce jour, seule la Commune de Lamotte-Warfusée n’a pas délibéré. 

Par courrier reçu le 06 juillet 2009, Monsieur le Maire de Lamotte-Warfusée explique qu’à ce jour le conseil municipal de la commune de Lamotte-Warfusée n’a pas souhaité prendre de délibération au vu de la complexité du dossier et du manque d’informations constaté.

Monsieur le Maire indique, en outre, que le dossier présente de nombreuses incohérences, la principale étant que la Communauté de Communes impose à la commune de Lamotte-Warfusée de délibérer en faveur d’un assainissement non collectif alors qu’il apparaît après étude que l’assainissement collectif est plus avantageux.

De ce fait, le dossier final ne pourra être établi, ce qui retarde le lancement de la procédure d’enquête publique.

Il est convenu de rédiger un courrier à l’attention de Monsieur le Maire de Lamotte-Warfusée, précisant que l’assainissement collectif pourrait être envisageable à moyen terme.
En cas de nouveau refus du Conseil Municipal de délibérer en faveur d’un assainissement non collectif, la Communauté de Communes se verra dans l’obligation de lancer l’enquête publique, et ce afin de ne pas pénaliser les autres communes. La Communauté de Communes du Val de Somme retirera toute responsabilité par rapport à l’absence de zonage d’assainissement sur la commune de Lamotte-Warfusée.

Projet Happy Days Shopping
Monsieur le Président rappelle que la Commission Départementale et d’Aménagement Commercial (CDAC) s’est réunie le 3 juillet dernier pour examiner le projet Happy Days Shopping.

Adopté par le Conseil de Communauté le 4 décembre 2008 à l’unanimité conformément à la délibération adoptée, un comité de suivi a fonctionné de janvier à avril 2009 en présence des différents organismes et territoires concernés par ce projet qui a une dimension inter territoire.

Pour mémoire ce projet s’étend sur près de 27 ha avec une surface commerciale de 31 000 m² environ.

Le vote a été le suivant de la CDAC: 6 voix pour, 4 voix contre, 3 abstentions.
Le résultat est donc négatif en prenant en compte les abstentions ce qui peut apparaître ambigu, vu les antécédents rencontrés sur des projets similaires.

Néanmoins, il vous est proposé de déposer un recours en CNAC.

Monsieur le Président laisse ensuite la parole à M. CHITRIT, investisseur sur le projet « Happy Days Shopping », pour qu’il présente la démarche à entreprendre.
M. CHITRIT rappelle qu’un comité de suivi composé d’élus, de techniciens et de membres de son équipe,  a travaillé plusieurs mois pour construire un projet de territoire. Le projet n’a pas recueilli la majorité de la CDAC car les abstentions ont été assimilées à suffrages exprimés. Un recours auprès de la Commission Nationale (CNAC) permettra de dépasser le débat local pour juger le dossier sur le fond. Le délai de recours est d’un mois à compter de la notification. La Commission a ensuite 4 mois pour se réunir.
Un débat s’instaure sur l’influence de la CCI et l’étude d’impact menée par l’ADUGA sur le projet.
Suite à cet exposé, M. le Président, demande l’autorisation d’inscrire deux points à l’ordre du jour. A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour délibérer sur :

- l’engagement d’un recours auprès de la CNAC

- la prolongation du compromis de vente passé avec M. CHITRIT

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité:
- décide de déposer un recours conjoint avec la commune de Villers-Bretonneux et le pétitionnaire du projet Happy Days Shopping auprès de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial.

- donne son accord pour prolonger le délai de validation du compromis passé entre la Communauté de Communes et Villers Shopping jusqu’au 1er juillet 2010.

2. Administration générale – Statuts - Modifications
M. DEBEUGNY, Vice Président en charge des nouvelles technologies, rappelle que lors de l’examen du Débat d’Orientation Budgétaire 2009 en février dernier, il avait été convenu de différer en juin la présentation de la compétence NTIC entraînant ainsi la modification des statuts. Une réflexion s’est engagée pour préciser la reconnaissance de l’intérêt communautaire en matière d’aménagement numérique du territoire.

L’adoption dans les statuts communautaires de la compétence ci-après est nécessaire pour permettre une définition homogène de cette compétence sur l’ensemble du territoire du département de la Somme et le cas échéant son transfert ultérieur au syndicat mixte.

Définition des statuts : NTIC

- « Aménagement Numérique du Territoire » :

Etablissement et exploitation des infrastructures et réseaux de communications électroniques et promotion des usagers en matière de technologie de l’information et de la communication.

Le Conseil de Communauté est autorisé à transférer cette compétence à un syndicat mixte.

- « Espaces numériques de travail » : 

Le développement de la société de l’information notamment dans le domaine de l’éducation, par l’utilisation des plates formes appelées ENT.

Les communes membres devront délibérer sur cette compétence à la majorité qualifiée pour inscrire cette compétence dans les statuts.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve la modification des statuts et décide de prendre en compte les NTIC sous réserve d’adoption à la majorité qualifiée des communes membres.

Dans un second temps, il est proposé de transférer cette compétence au syndicat mixte « Somme Numérique ».

3. Administration générale – Bilan d’activités 2008 - Adoption
M. DUMORTIER donne lecture du bilan d’activités 2008, réalisé à sa demande par Melle BLOT, qu’il remercie pour le travail accompli. 

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le bilan d’activités doit être présenté au Conseil de Communauté puis transmis à chaque Conseil Municipal des Communes membres (Art L 5211-39).

Le document a été transmis aux délégués. Il reprend notamment les différentes réunions du Conseil de Communauté, des Commissions, du Bureau, les Budgets 2008, les Comptes Administratifs 2008, la communication, le personnel, les différentes compétences.
Sur la base de ce bilan, M. le Président souligne l’ampleur des dossiers gérés au quotidien par l’ensemble des services.

Le bilan d’activités est adopté à l’unanimité.
4. Développement économique – ZAC Val de Somme – Assistance maîtrise d’ouvrage
M. SIMON, Vice Président en charge de l’économie, explique que suite à la rupture du traité de concession adopté par le Conseil de Communauté en avril dernier, une consultation a été lancée auprès du BOAMP et du JOUE pour solliciter une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la gestion de la ZAC du Val de Somme.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie les 17 et 29 juin pour fixer son choix.

Le Bureau d’Etudes HEXAGONE a été désigné sur la période 2009/2014 pour un montant global de 924 000 € HT.

Le Conseil de Communauté adopte cette proposition à l’unanimité.

5. Développement économique – ZAC Val de Somme – Solde des comptes CCI arrêtés au 31 mai 2009

M. DUMORTIER rappelle qu’en vue de clôturer le dossier afférent à la concession d’aménagement du Val de Somme au 31 mai 2009, il y a lieu de régler les indemnités contractuelles de résiliation anticipée et de rembourser l’intégralité des sommes payées par la CCI d’Amiens pour le compte de l’opération d’aménagement « Val de Somme ».

Le bilan global avait été présenté au Conseil de Communauté du 8 avril dernier avec un arrêt des comptes au 31 mars 2009.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer toutes les pièces et contrats se rapportant à cette résiliation, et d’inscrire les crédits nécessaires 528 469 € TTC dont le détail est explicité ci-dessous au BP 2009 – Article 611 – Fonction 90.

1/ Dépenses réalisées période du 11/07/07 au 31/05/2009

Frais d’études :




  41 178 €

Frais de fouilles archéologiques :


  97 346 €

Frais de travaux et de Maîtrise d’Ouvrage :
  
  90 270 €

Frais divers :





  17 878 €

Frais financiers :




    4 513 €

Frais de rémunération de l’aménageur :

  12 334 €
Soit au total 



263 519 € HT

2/ Indemnités de résiliation relative à la cessation anticipée du contrat
Indemnité portant sur la maîtrise foncière :

   
47 179 €

Indemnité portant sur les études :


     
  1 941 €

Indemnité portant sur la libération des sols :

     
  9 450 €

Indemnité portant sur les travaux et Maîtrise d’Œuvre : 
63 733 €

Indemnité portant sur les frais divers :


 4 297 €

Indemnité portant sur les cessions de terrains :
           51 745 € 



Soit au total 


         178 345 € HT

Montant total :


441 864 €

TVA 19,6 %


  86 605 €
Total TTC


528 469 €

Etat des contrats transférés

	Marché
	Attributaire
	Montant du marché

€ HT
	Reste 

à payer

€ HT

	Marché de Maîtrise d’œuvre
	Profil Ingénierie
	630 400,00
	559 996,00

	Marché de travaux
	SITA remédiation
	27 315,32
	7 449,32

	Marché de travaux avenant pour relocalisation des cibles
	SITA remédiation
	10 296,00
	10 296,00

	Marché de travaux
	SCREG
	1 100 981,15
	1 100 981,15

	Marché de travaux
	SOPELEC
	473 752,90
	473 752,90

	Marché de travaux
	VIDAM
	278 672,10
	278 672,10

	Lettre de commande
	France Télécom
	3 313,40
	3 313,40

	Lettre de commande
	Aximam (panneau de signalisation)
	550,00
	550,00

	TOTAL
	2 525 280,87
	2 435 010,87


Il est précisé que les travaux vont être différés, dans l’attente de l’instruction du projet « Happy Days Shopping » par la CNAC.  
6. Centre Administratif Intercommunal – Extension – APD - Adoption
M. DUMORTIER rappelle que ce projet a déjà fait l’objet d’un examen par le Conseil de Communauté, la Commission Travaux, et le Bureau Communautaire.

Le Cabinet GASNIER/GOSSART chargé de réaliser le projet a présenté l’Avant Projet Définitif à la Commission Travaux du 22 juin.

Ce dossier est présenté en lots séparés au nombre de 15 avec l’estimatif suivant (valeur mai 2009)
	Lot - Désignation
	Montant estimatif

	Lot 01 – Gros Œuvre
	420 000,00

	Lot 02 – Etanchéité
	35 000,00

	Lot 03 – Menuiseries extérieures alu
	60 000,00

	Lot 04 – Menuiseries intérieures
	54 000,00

	Lot 05 – Plâtrerie
	35 000,00

	Lot 06 – Plomberie
	5 000,00

	Lot 07 – Electricité chauffage ventilation
	80 000,00

	Lot 08 – Carrelage
	15 000,00

	Lot 09 – Serrurerie
	20 000,00

	Lot 10 – Faux plafonds
	12 000,00

	Lot 11 – Sols souples
	13 000,00

	Lot 12 – Peinture
	25 000,00

	Lot 13 – Ascenseur
	30 000,00

	Lot 14 – Cloison mobile
	20 000,00

	Lot 15 – VRD
	15 800,00

	TOTAL HT
	839 800,00

	TVA 19,6 %
	164 600,80

	TOTAL TTC
	1 004 400,80


- Option 1 – Lot 04 Menuiseries intérieures 

+ 9 500,00 € HT

Fourniture et pose d’un meuble bar

- Option 2 – Lot 06 Plomberie



+    500,00 € HT

Fourniture et pose d’un évier inox pour meuble bar
Le tableau des surfaces se décompose de la façon suivante :

	
	
	Surface en m²

	1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24
	Sas d’entrée

Hall d’accueil

Bureau d’accueil

Permanence élus

Secrétariat de direction

Bureau de direction

Bureau du Président

Comptable paye finances

Administration générale

Service voirie

Archives vivantes

Archives vivantes

Archives mortes

Local reprographie

Espace détente

Info/stock

Dépôt produit/ménage

Sanitaires hommes

Sanitaires femmes

Circulations

TGBT

Chaufferie

Rangement sous sol

Bureau Maison de l’Emploi
	2,89

19,82

12,78

16,61

18,14

17,77

15,19

20,24

14,26

41,73

22,22

19,27

47,19

10,36

8,74

5,18

5,35

7,61

7,74

45,62

5,09

6,77

3,15

14,13







Sous total



387,85

	25

26

27

28

29

30

31 
	SAS

Hall et rampe de liaison avec existant

Salle de l’hémicycle-RGT

Foyer/Réception

Sanitaires hommes

Sanitaires femmes

Rangement foyer
	10,88

43,41

226,01

97,54

9,48

9,48

16,95







Sous total



413,75

	32
	Locaux non aménagés en sous-sol extension (hors programme)
	196,83







Sous total*



801,60

* ne prend pas en compte les locaux en sous-sol hors programme

Les agencements et le mobilier feront l’objet d’un second dossier qui sera présenté ultérieurement.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· adopte l’Avant Projet Définitif présenté par le Cabinet Gasnier/Gossart ;

· autorise le Président à lancer l’appel d’offres en lots séparés et à déposer le permis de construire ;

· inscrit les crédits nécessaires au BP 2010.

7. Personnel médiathèque – Convention emploi / Ruche DRAC / Communauté de Communes
Mme LOJTEK, Vice Présidente en charge de la culture, indique qu’il y a lieu de passer une convention entre la DRAC et la Communauté de Communes du Val de Somme pour pouvoir bénéficier des aides de l’Etat au titre du programme national des ruches.

La Communauté de Communes s’est engagée à recruter une bibliothécaire pour assurer la direction de l’équipement, et d’ores et déjà procéder à l’acquisition du fonds documentaire, du matériel et du logiciel informatique, du mobilier.
En contre partie, sous réserve de l’inscription des crédits à la loi de Finances, l’Etat s’engage à soutenir financièrement le projet par une subvention sur 3 ans à compter de la date de recrutement de l’agent concerné répartie de la manière suivante :

Année 1 : 60 % du coût du poste avec un plafond de 3 000 €/mois pour un cadre A

Année 2 : 50 % du coût du poste

Année 3 : 40 % du coût du poste

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à signer ladite  convention avec la DRAC.
8. Fiscalité locale – Exonération TP - Cinéma
M. MANTEN, Vice Président en charge des finances, explique que par lettre du 15 mai 2009, les services de la Préfecture ont sollicité la Communauté de Communes pour fixer la quotité d’exonération du cinéma le « Corby ». L’établissement ayant fermé ses portes le 31 mars dernier, cette délibération n’a plus lieu d’être. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté procède à son retrait conformément à la demande des services de la Préfecture.

9. Voirie – Travaux d’entretien – Avenant n°1 - Adoption
Vu les conditions météorologiques rencontrées l’hiver dernier, il y a lieu de passer un avenant avec la Société STAG/LHOTELLIER titulaire du marché d’entretien sur les années 2009/2010/2011.

Le montant de ces travaux s’élève à 163 100 € HT ; 195 067 € TTC à ajouter au marché initial.

Ces travaux seront effectués durant l’été. Les crédits sont inscrits au BP 2010 – Article 615.23.

Le Bureau EVIA est chargé de la maîtrise d’œuvre.

Quelques délégués formulent des observations sur les travaux déjà réalisés. M. DUMORTIER explique que tous les chantiers seront visités et que les remarques seront consignées au PV de réception avec si nécessaire demande de reprises pour certains travaux.

Le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer l’avenant et toutes les pièces s’y rapportant.

10. Environnement – Collectes et traitement / Points d’apport volontaire / Déchetterie – Bilan d’activités 2008 - Adoption
M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’environnement, rappelle que conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il y a lieu de présenter le bilan d’activités 2008 des déchets ménagers. Ce bilan a été examiné par la Commission Environnement le 25 mai dernier.

Le bilan joint en annexe présente les tonnages des différents services offerts à la population, les coûts par lot, le bilan financier notamment ainsi que la part des déchets collectés valorisés.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte :

· le bilan 2008 de la collecte, du traitement, des points d’apport volontaire verre et papier, la déchetterie, les emballages ménagers ;

· l’avenant à passer avec la Société VEOLIA pour maintenir les recettes de la valorisation à un niveau moyen vu la conjoncture actuelle et les fluctuations des matières premières.

11. Piscine Calypso – Bilan d’activités 2008 - Adoption
M. BANACH, Vice Président en charge des équipements sportifs, explique qu’en application de l’article 29 de la convention de délégation de service public passée avec Com.Sports, le bilan d’activités 2008 a été présenté à la Commission Sport/Scolaire du 16 juin dernier.

Le rapport joint en annexe de la note de synthèse comprend notamment :

· le compte rendu technique avec les interventions du délégataire et de la Communauté de Communes ;

· les consommations des fluides : eau, gaz, électricité ;

· les fréquentations ;

· le compte rendu financier 2008 ;

· le programme d’économie d’énergie avec la mise en place de panneaux solaires ;

· la fréquentation individuelle est en forte hausse (+ 16%), le résultat de l’exercice est excédentaire de 31 514 €. Conformément au contrat, cet excédent est partagé à hauteur de 50% entre le délégataire et le délégant.

Il est proposé de maintenir les tarifs actuels avec toutefois la mise en place d’une carte annuelle au prix de 165 € à partir de juillet 2009.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le bilan d’activités de la piscine Calypso.
12. Scolaire – Convention d’utilisation des installations sportives 2009/2010 - Adoption
La Commission réunie le 16 juin a examiné les différentes demandes des collèges et associations utilisant les installations localisées sur Corbie et Villers-Bretonneux.

Les plannings sont présentés aux délégués.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à signer les conventions à intervenir sur l’année scolaire 2009/2010 avec les associations.

13. Assainissement – Programmation – Plan de financement
M. DELABROYE rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré le 14 octobre 2008 sur les investissements à réaliser d’ici 2015. Cette programmation concernait les sites de Villers-Bretonneux, Marcelcave, Sailly le Sec et Heilly.

Suite à la réunion tenue avec l’Agence de l’Eau le 25 juin dernier, il a été demandé de préciser cette programmation avec un planning prenant en compte notamment les contraintes techniques et financières.

M. DUMORTIER donne lecture de la programmation :
	Année
	Opération
	Montant HT *

	En 2009
	Raccordement d’Aubigny à la STEP de Corbie
	200 000

	En 2010
	Poursuite des études de maîtrise d’œuvre jusqu’au DCE par le Bureau d’Etudes ACTEA pour les sites de Villers-Bretonneux, Marcelcave, Sailly le Sec
	250 000

	En 2010
	Etude de faisabilité menée sur la station de Méricourt l’Abbé pour y ajouter le raccordement de la commune d’Heilly
	50 000

	En 2010/2011
	Réseaux Marcelcave et Villers-Bretonneux
	150 000

	En 2011/2012
	Villers-Bretonneux
	2 900 000

	En 2011
	Sailly le Sec
	600 000

	En 2012
	Marcelcave
	650 000

	En 2012
	Si étude de faisabilité favorable, réalisation du réseau à Heilly en tranches fractionnelles, sur une durée de 3 à 4 ans
	800 000


Le chiffrage définitif de ces programmes sera arrêté en octobre prochain.

* Chiffrage indiqué lors du Conseil de Communauté du 14/10/2008, susceptible d’évolution.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces propositions de programmation et autorise le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant.

14. Assainissement collectif – Raccordement réseau Aubigny à la STEP de Corbie – Désignation de l’entreprise
M. DELABROYE explique que suite à la consultation lancée dans le cadre des marchés publics sous forme de procédure adaptée, il est proposé de retenir l’entreprise STAG groupée avec IKOS qui répond à l’ensemble des données techniques. Le montant des travaux s’élève à 174 884,90 €uros, hors frais de maîtrise d’œuvre, CSPS et sondages.

Les travaux seront réalisés d’ici le 1er septembre prochain compte tenu de l’intervention du Conseil Général sur la rénovation des berges.

Les travaux de démolition et d’espaces verts seront effectués ultérieurement.
A l’unanimité le Conseil de Communauté retient la proposition de l’entreprise STAG groupée avec IKOS.
15. Culture - Médiathèque – Informatisation – Consultation et financement
Mme LOJTEK, explique que suite à la demande de la DRAC de disposer du dossier d’ici le 15 septembre prochain, il est proposé au Conseil de Communauté de retenir le principe d’acquérir en 1 lot unique le logiciel et le matériel (13 postes dont 7 dédiés au public). Le coût est estimé à 60 000 €uros TTC. La consultation sera faite dans le cadre de la procédure signifiant que l’enveloppe globale est inférieure à 90 000 €uros (procédure simplifiée).

La participation financière de la DRAC et du Conseil général sera sollicitée. 
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour lancer la consultation relative au dossier d’informatisation de la médiathèque.
16. Culture – Médiathèque – Mobilier – Consultation et financement
Mme LOJTEK indique que le dossier mobilier doit également faire l’objet d’une consultation qui sera lancée dans les prochains jours. 

L’enveloppe est évaluée à 200 000 €uros HT. 
Des subventions seront sollicitées auprès de la DRAc et du Conseil général.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour lancer la consultation relative au dossier mobilier de la médiathèque intercommunale.
17. Culture – Médiathèque – Acquisition d’ouvrages
Mme LOJTEK précise que pour être attractif et adaptés à tous les publics, le fonds initial sera de 10 000 documents.

L’enveloppe financière est évaluée à 100 000 €uros, à inscrire au budget annexe 2010.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le principe de cette acquisition. 

La séance est levée à 22h30.

Monsieur le Président souhaite de bonnes vacances aux participants et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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